
PETITION  
UL CGT 

MONTEREAU et ses environs 
Contre l’expulsion du local situé 1 avenue Molière 

Ce local a été mis à disposition par la mairie de MONTEREAU pour 
l’union locale depuis 1950 environ. 

Nous demandons que ce respect du droit syndical constitutionnel 
reconnu d’utilité publique inscrit dans la constitution puisse se 

pérenniser et que soient attribués des locaux répondant aux besoins 
matériels et sécuritaires des activités syndicales ceci pour l’intérêt de 

tous les salariés 
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